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SYNDICAT INTERCOM
M

UNAL D’ASSAINISSEM
ENT 

DE LA VALLÉE DE LA CLASTROISE
58, avenue de la Victoire

02480  JUSSY

INAUGURATION DE LA STATION 
D'ÉPURATION DE JUSSY

Le 7 octobre 2017

INVITATION

Rendez-vous sur le parking de l'église  
face à la salle des Fêtes (rue du 8 mai 1945)



Nicolas FRICOTEAUX
Président du Conseil départemental de l’Aisne

Eric VAN-ISACKER
Président du Syndicat Intercommunal d’Assainissement de la 
Vallée de la Clastroise et les membres du conseil syndical

Bertrand GALTIER 
Directeur Général de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie

Ont le plaisir de vous inviter 
à l'inauguration de la station d'épuration 
de Jussy (le long du canal).

Le samedi 7 octobre 2017 à 10 heures 30

Afin d’éviter un encombrement sur les berges du canal, une navette 
sera mise à disposition à partir du parking de l'église face à la salle des 
fêtes de Jussy (rue du 8 mai 1945)

Un cocktail clôturera la manifestation (salle des Fêtes de Jussy)

En présence de

Magali DAVERTON 
Sous-préfet de Saint-Quentin
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